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S t r e s z c z e n i e

Niektórzy badacze zainteresowani zagad
nieniami profilaktyki chcieliby propagować po
litykę zdrowotną o oparciu o najnowsze odkry
cia z dziedziny epigenetyki. W niniejszej pracy 
rozważymy znaczenie bezpośredniego stosowa
nia epigenetyki w zakresie polityki zdrowia pu
blicznego. Następnie przeprowadzimy analizę 
możliwości jej zastosowania, biorąc pod uwagę 
argumentację wynikającą z ostrożności. Na zakoń
czenie zbadamy to zagadnienie z perspektywy 
ochrony ludności. Zwrócimy również uwagę na 
proaktywne tendencje w epigenetyce. Wykażemy, 
że wyniki badań epigenetycznych podnoszą 
głównie kwestię odpowiedzialności politycznej, 
a mniej kwestię odpowiedzialności indywidual
nej, przy czym ta pierwsza w mniejszym stop
niu angażowała programy ukierunkowane na 
konkretne grupy społeczne wchodzące w skład 
społeczeństwa, ze szczególnym uwzględnieniem 
nierównego podziału obciążeń socjalnych.

K ey  w o r d s :  Epigenetics, health policies, 
precaution, social responsibility, social control.

A b s t r a c t

Epigenetics research has nowadays an im
portant development. Concerned by prevention 
issues, some of its investigators would like to 
promote health policies based on their latest di
scoveries in epigenetics. In this paper, we will 
question the relevance of a direct application of 
epigenetics results in public health policies. 
Then we will analyse the opportunity to use the 
argument of precaution in this perspective. Fi
nally we will examine the shift to protection of 
population to their control. This shift, inherent 
to certain social processes, is also perceptible in 
this proactive tendency in epigenetics. Against 
it, we demonstrate that epigenetics results raise 
mainly issues of political responsibility rather 
than issues of individual responsibility but the 
first one involved less programs targeting par
ticular social groups of the society that a speci
fic attention to the unequal distribution of so
cial burdens on the whole society.

* Le travail ici mene s’inscrit dans le cadre du projet IBISS (Early psychosocial environ
ment, biological and epigenetic embodiment and adult health status) finance par l ’Agence 
Nationale de la Recherche (projet ANR-12-DSAA-0004). L’auteure remercie ses membres, en 
particulier C. Delpierre, son porteur, C. Junien, A. Soulier, V. Anastosova pour leurs precieuses 
remarques et les discussions qu’ils nous ont accordees ainsi que F. Giraud pour la partie juridique.
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Introduction

Les politiques publiques en sante se dressent a la croisee de deux orienta
tions: les aspirations de l ’individu a etre soigne, d ’une part, et la gestion du sta
tut sanitaire de la population comme un tout, d ’autre part. En 1952, l ’OMS defi- 
nit la sante publique comme «la science et l ’art de prevenir les maladies, 
d ’ameliorer, de prolonger la vie, la sante et la vitalite mentales et physiques des 
individus par le moyen d ’une action collective concertee». Depuis, le champ de 
la sante publique s’est progressivement etendu notamment a l ’ensemble des 
problemes concernant la sante d’une population. La volonte de donner une repon- 
se politique a la mise en evidence de processus epigenetiques, inducteurs de 
maladies, s’inscrit dans ces missions etendues de la sante publique.

L’epigenetique se definit comme l ’etude de la modification et de la transmis
sion (par les cellules et/ou les organismes) de traits -  qu’il s’agisse de l ’expres- 
sion des genes ou des phenotypes -  sans changement induit de la sequence 
d ’ADN. La volonte d ’apporter une reponse au role de l ’epigenetique, dans le 
developpement de pathologies1, convoque des intentionnalites distinctes: soit on 
s ’engage dans une protection de la sante de la population, soit on s ’en tient 
a des politiques s’adressant a des individus, a des familles ou a des groupes «ris- 
que». Deux modeles peuvent orienter ces politiques: l ’un de type individualiste, 
c ’est-a-dire fonde sur la prise en compte et la defense de droits individuels, l ’autre 
de type communitarien, structure autour de la question des responsabilites des 
parties prenantes.

La question du modele sur lequel se fonder est essentielle car l ’epigenetique, 
pour autant qu’elle initierait des politiques de sante, a des consequences ethiques 
et sociales2. Or la lutte contre des formes de desavantage transmises par des 
modifications epigenetiques semble davantage relever d’une responsabilite poli
tique qu’individuelle3. Nous envisagerons, pour notre part, la question de la per
tinence et du bien-fonde de la mise en place de politiques de sante dans le champ 
de l ’epigenetique, en interrogeant cette division de la responsabilite, relative aux

1 Parmi les maladies resultant directement d’alterations epigenetiques, on compte le syn
drome de Beckwith-Wiedemann, le syndrome de Silver-Russel (voir V. Schwitzgebel, Role de 
l'epigenetique dans le diabete et la croissance, «Revue Medicale Suisse» 2007, n° 3, p. 533-537) 
et plusieurs formes de carcinomes et de leucemies (voir S. Deltour et al., Modifications 
epigenetiques et cancer, «Medecine/Sciences» 2005, vol. 21, n° 4, p. 428-433).

2 M.A. Rothstein et al., The Ghost in Our Genes: Legal and Ethical Implications of Epige- 
netics, «Health Matrix Clevel» 2009, n° 19(1), p. 1-62; A.J. Drake, L. Liu, Intergenerational 
transmission of programmed effects: public health consequences, «Trends in Endocrinology and 
Metabolism» 2010, n° 21, p. 206-213; M. Hedlund, Epigenetic Responsibility, «Medicine Stu- 
dies» 2012, n° 3, p. 171-183.

3 M. Loi, L. del Davio, E. Stupka, Social Epigenetics and Equality o f Opportunity, «Public 
Health Ethics» 2013, vol. 6, n° 2, p. 142.
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pathologies considerees. Nous proposerons plusieurs arguments a l ’appui d ’une 
defense de la responsabilite politique plutot qu’individuelle en la matiere. Pour 
ce faire, nous envisagerons dans un premier temps les politiques de sante suscep- 
tibles d ’etre developpees dans le champ et les difficultes qu’elles vehiculent. 
Nous interrogerons ensuite le traitement du risque et de la precaution dans ce 
cadre. Nous preciserons enfin la difficile ligne de partage entre protection et 
controle s’agissant de ces politiques. Nous aurons ainsi montre que l ’epigeneti- 
que convoque prioritairement une responsabilite politique plutot qu’individuelle, 
l ’essentiel etant d ’en dessiner les contours pertinents.

1. Contexte et enjeux de politiques de sante 
en epigenetique

1.1. Causes des modificiations epigenetiques

Avant d ’entrer dans la discussion du partage des responsabilites en matiere 
d ’epigenetique et pour identifier les lieux de la responsabilite des acteurs, rap- 
pelons les mecanismes de production des modifications epigenetiques.

Si l ’on considere les seules pathologies liees a des evolutions epigenetiques, 
quatre types de facteurs peuvent intervenir: des facteurs chimiques, les modes de 
vie, les variables sociales, les variables psychologiques. D ’autres approches pro- 
posent de distinguer six modalites a l ’origine d ’une variation epigenomique: les 
facteurs genetiques codant pour la variance, la transmission verticale des marques 
epigenetiques des parents, les contributions de l ’environnement parental, les va
riations dues au vieillissement, les facteurs environnementaux et des evenements 
stochastiques4. Alors qu’aucun controle des facteurs relatifs au vieillissement, 
des evenements stochastiques et du genotype n ’est envisageable, les facteurs 
environnementaux sont controlables5.

La prise en charge de ces facteurs impliqueraient de developper l ’education 
pour reduire les comportements a risque, limiter les expositions, d ’entreprendre 
des changements en matiere alimentaire, de developper le conseil pre-conception- 
nel, de proceder a de nouveaux depistages genetiques, pour identifier les indivi- 
dus a risque de faęon precoce au cours de leur vie, d ’ameliorer les diagnostics, 
l ’identification de la maladie et des symptomes, en utilisant notamment de nou- 
veaux biomarqueurs permettant de detecter des expositions passees ou presen-

4 H.T. Bjomsson, M.D. Fallin, A.P. Feinberg, An integrated epigenetic and genetic appro
ach to common human disease, «Trends Genet», 2004, n° 20, p. 350-358.

5 G. Stapleton et al., Equity in Public Health: An Epigenetic Perspective, «Public Health 
Genomics» 2013, n° 16, p. 137.
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tes, de developper de nouvelles therapeutiques ciblant les cellules epigenetique- 
ment defaillantes6. Ces dispositifs contribueraient alors a enrayer le risque de 
la transmission intergenerationnelle de modifications epigenetiques nefastes voire 
a ameliorer la sante des populations concernees par ces modifications.

1.2. Les decouvertes en epigenetique a la source d’une
demande sociale

Fort de ces decouvertes, le monde de la recherche nourrit une volonte af- 
firmee de stimuler des politiques de sante. Celles, s’appuyant directement sur les 
decouvertes en epigenetique, demeurent actuellement limitees7. Dans ce qui suit, 
nous porterons un regard critique sur ces attitudes volontaristes et sur les recher- 
ches en epigenetique esquissant explicitement des orientations pour des politi
ques de sante publique8.

Une attention particuliere est aujourd’hui portee, en France, a la nutrition et 
dans le monde anglophone a la stimulation intellectuelle ainsi qu’a l ’agressivite9. 
Du cote franęais, face aux effets transgenerationnels de l ’alimentation, on s’in- 
terroge: «Allons-nous pouvoir modifier notre environnement pour rester en bon
ne sante et enrayer ce cercle vicieux? Grace a des choix a bon escient, a des 
changements de style de vie, bases sur les connaissances? Compte tenu de la 
complexite des mecanismes en jeu et de la difficulte du cout, a les explorer de 
faęon exhaustive, plus que jamais, face a une telle complexite, une alimentation 
equilibree s’impose!»10. Cette attente se nourrit de «quelques donnees eparses 
mais encourageantes obtenues sur des modeles animaux [qui] soutiennent les 
possibilites de correction d ’une programmation inadequate^11.

6 Voir K.E. Latham, C. Sapienza, N. Engel, The epigenetic lorax: gene-environment inte
ractions in human health, «Epigenomics» 2012, n° 4(4), p. 393.

7 Voir «l’initiative des 1000 jours de l’OMS» (www.thousanddays.org) et l’International 
Human Epigenome Consortium (IHEC).

8 Voir par exemple D.A. Hackam et al., Socioeconomic status and the brain: mechanistic insi
ghts from  human and animal research, «Nature Reviews Neuroscience» 2010, n° 11, p. 651-659.

9 Voir Hook (C.J. Hook et al., Le statut socioeconomique et le developpement des fonc- 
tions executives, (in:) Encyclopedie sur le developpement des jeunes enfants, Centre d’excellen- 
ce pour le developpement des jeunes enfants et Reseau strategique de connaissances sur le 
developpement des jeunes enfants, CEDJE/RSC-DJE, Montreal 2013, p. 1-7) et les recherches 
de R. Tremblay, depuis les annees 1980.

10 C. Junien, Effets transgenerationnels et alimentation: mythe ou realite?, «La revue de 
nutrition pratique», mars 2012, n° 26, p. 33.

11 C. Junien, Les determinants precoces de la sante et des maladies: nutrition et epigeneti- 
que, «Bulletin de l’Academie Nationale de Medecine» 2011, n° 195, p. 511-527. Voir les objec- 
tifs de la SF-DOHaD, «Societe savante Francophone recherche education communication sur les 
origines developpementales environnementales et epigenetiques de la sante». Du cote canadien,

http://www.thousanddays.org
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Du cote canadien, des chercheurs ont mis en place des etudes susceptibles 
de servir de cadre et de lineaments pour des politiques de sante publique. 
R. Tremblay et son equipe de l ’Universite McGill a Montreal ainsi qu’a l ’lnsti- 
tut National de Sante (NIH) a Bethesda (Maryland, EU) ont mis en place des pro
grammes pour comprendre comment la nutrition et des environnements decrits 
comme «adverses» pouvaient avoir des effets au niveau moleculaire, c ’est-a-dire 
influencer l ’expression des genes a travers des mecanismes de type epigeneti- 
que12. Dans cette perspective, le quartier Hochelaga-Maisonneuve de Montreal, 
et d ’autres quartiers de type defavorise, ont servi de cadre d ’experimentation 
a ces equipes durant les trente dernieres annees, en vue de saisir les racines de 
comportements agressifs.

En collaboration avec des biologistes, R. Tremblay a mis en evidence des 
differences dans la methylation de l ’ADN entre les enfants dont le comportement 
presentait des formes d ’agressivite chronique et les enfants ayant un developpe- 
ment «normal»13. Ce chercheur defend la necessite de programmes d ’interven- 
tion precoces, visant a promouvoir les benefices de l ’alimentation, independam- 
ment des incertitudes portant sur la partie biologique de l ’histoire de ces 
enfants14. Au nom d’une optimisation des resultats, Tremblay en appelle a une 
intervention politico-sociale precoce. Il s’agirait d ’intervenir aupres des parents 
(des enfants designes) durant la grossesse ainsi qu’aupres de ces femmes, afin 
de leur faire adopter d ’autres styles de vie -  juges meilleurs -  durant la grosses
se, et comportant par exemple moins de stress. On anticipe ce faisant des effets 
sur le developpem ent du cerveau, qui perm ettront notamment aux enfants 
d ’apprendre a mieux controler leur agressivite. On trouverait en France des re

a ete mis en place le Consortium canadien de recherche en epigenetique, environnement et 
sante (CCREES). Lui sera attribue un role de premier plan dans la mise en application des 
decouvertes en epigenetique.

12 R.E. Tremblay et al., A  Biosocial Exploration o f  the Personality Dimensions That Predi
spose to Criminality, (in:) L. Arseneault et al. (dir.), Biosocial Bases o f  Violence, Plenum Press, 
New York 1997; R.E. Tremblay, Origins, Development, and Prevention o f  Aggressive Behavior, 
«Nature and Nurture in Early Child Development^ Cambridge University Press 2011, p. 169-187; 
R.E. Tremblay, Environmental, Genetic and Epigenetic Influences on the Developmental Ori
gins o f  Aggression and Other Disruptive Behaviors, (in:) idem (dir.), Antisocial Behavior and  
Crime: Contributions o f  Developmental and Evaluation Research to Prevention and Interven
tion, Hogrefe Publishing, Cambridge (MA) 2012, p. 3-16.

13 A. Doherty et al., D ifferential Effects o f  Culture on Im printed H 19 Expression in the 
Preimplantation Mouse Embryo, «Biology of Reproduction» 2000, n° 62(6), p. 1526-1535.

14 L’incertitude associee aux conclusions de ces travaux est egalement admise dans les tra- 
vaux franęais qui, envisageant les effets d’une modification nutritionnelle pendant la periode de 
lactation, concluent neanmoins que «Bien q u ’aucun mecanisme analogue n ’ait encore ete decrit 
chez l ’homme [...] on ne peut negliger l’impact substantiel, en termes de sante publique, des in
fluences nutritionnelles precoces sur ces sequences» (C. Junien et al., Epigenomique nutrition- 
nelle du syndrome metabolique, «Medecine et Science» 2005, n° 21, p. 396-404; nous souli- 
gnons). Nous reviendrons sur cette question de l’incertitude en 2.
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cherches analogues presentees comme support possible de politiques publiques 
en matiere de sante, a partir de slogans tels que: «Comment les femelles “bien 
maternees” deviennent a leur tour de bonnes meres?»15, c ’est-a-dire envisage sur 
le modele d ’une translation directe des resultats de l ’experimentation animale 
a un environnement et a des pratiques sociales16.

D ’autres etudes sont consacrees a evaluer les effets de programmes visant 
a accroitre la stimulation cognitive de jeunes enfants. Ils se soucient d ’attenuer 
les effets de faibles niveaux socioeconomiques sur le developpement cognitif17, 
de renforcer le desir d ’apprentissage18 et de promouvoir les resultats scolaires19. 
Ce type d ’interventions permettrait de reduire l ’agressivite20, en particulier par- 
mi les enfants les moins avantages21. Ces programmes interviennent soit direc- 
tement sur le revenu des familles22, soit sur les mediations presumees des effets 
du niveau socioeconomique, tels que le style educatif parental (parenting style), 
sur les resultats scolaires ou la psychopathologie.

La recherche en neurosciences pretend egalement dessiner les contours d ’in- 
terventions sociopolitiques susceptibles de prevenir et de repondre aux incidences 
de faibles niveaux socioeconomiques sur le developpement cognitif de l ’enfant. 
Elle s’efforce d ’identifier les processus cognitifs et les facteurs environnemen- 
taux23, susceptibles de servir de supports a des interventions qui reduiraient 
a terme les disparites socioeconomiques24. Les resultats de ces recherches sont

15 Ibidem.
16 Des nuances y sont toutefois apportees en Junien (Les determinants precoces de la sante 

et des maladies..., p. 522).
17 V.C. McLoyd, Socioeconomic disadvantage and child development, «American Psycho

log ist 1998, n° 53, p. 185-204.
18 J.K. Posner, D.L. Vandell, Low-Income Children’s After-School Care: Are There Benefi

cial Effects o f After-School Programs?, «Child Development» 1994, vol. 65, n° 2, p. 440-456.
19 A.J. Reynolds, Effects o f  a preschool plus follow-on intervention fo r  children at risk, «De- 

velopmental Psychology» 1994, vol. 30, n° 6, p. 787-804; V.E. Lee et al., Are Head Start effects 
sustained? A  longitudinal follow-up comparison o f disadvantaged children attending Head Start, 
no preschool, and other preschool programs, «Child Development 1990, n° 61, p. 495-507.

20 V. Seitz et al., Effects o f  Family Support Intervention: A  Ten-Year Follow-up , «Child 
Development 1985, n° 56, p. 376-391.

21 F.A. Campbell, C.T. Ramey, Cognitive and school outcomes fo r  high-risk African-Ame
rican students at middle adolescence: positive effects o f  early intervention, «American Educa
tional Research Journal» 1995, n° 32, p. 743-772.

22 E.J. Costello et al., Relationships between poverty and psychopathology: a natural expe
riment, JAMA 2003, n° 290, p. 2023-2029; L.C.H. Fernald et al., Role o f  cash in conditional 
cash transfer programmes fo r  child health, growth, and development: an analysis o f  Mexico's 
Opportunidades, «Lancet» 2008, n° 371, p. 828-837.

23 D.A. Hackam et al., Socioeconomic status and the brain...
24 Le fait que la recherche en sciences exactes suggere des orientations de politiques publi- 

ques va a l’encontre des politiques sociales de bon sens les plus elementaires. La premiere cible 
devrait etre la reduction des disparites socioeconomiques pour elles-memes. Les politiques so- 
ciales de reduction des inegalites ne requierent pas de justification de la recherche en neuro
sciences pour demontrer leur necessite. C.J. Hook et al., op. cit.
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apprehendes comme un support legitime de la mise en rnuvre de politiques de 
sante publique ou de politiques sociales, ambitionnant de contrer les effets 
«methylants», associes a certaines expositions socioeconomiques (voire psycho- 
sociales), et de reduire des developpements defavorables a ces enfants25.

Les liens, mis en evidence entre differences de developpement des systemes 
neurocognitifs et variations des niveaux socioeconomiques, servent de points 
d ’appui a une justification de la prise en compte de ces disparites dans une pers
pective de sante publique plus large. Une extension du spectre de ces politiques 
serait requise par des conclusions, soulignant par exemple que les differences 
dans l ’attention, apportee aux enfants, ainsi que dans la stimulation cognitive 
a la maison, sont au fondement des variations de developpement du cerveau. Les 
conclusions de la science legitimeraient des politiques faęonnant les contextes 
plus globaux auxquels les familles sont exposees. Les resultats de la science 
motiveraient un elargissement des limites traditionnelles des debats sur le deve- 
loppement de l ’enfance ainsi qu’une extension des frontieres au sein desquelles 
s’inscrivaient traditionnellement les politiques, en matiere d ’education et de pro
tection de l ’enfance (child-care). Un tournant dans les politiques a destination 
de l ’enfance serait donc requis par l ’epigenetique, avec une ambition revendiquee 
de reduction des inegalites sociales.

Il ne s’agirait en effet plus de s ’en tenir a des politiques intervenant par 
defaut, dans la protection de l ’enfance notamment, mais de promouvoir des po
litiques dont la visee serait de permettre aux enfants de milieux sociaux defavo- 
rises de rattraper les niveaux de developpement intellectuel des enfants de mi
lieux plus favorises26. Les perspectives ouvertes dans ce cadre suggerent par 
exemple de conferer une priorite a l ’amelioration du soin et de l ’attention (care) 
portes aux enfants ainsi qu’a leur environnement -  entendu en un sens large27 
-  au cours des periodes pre- et postnatales de leur developpement. On attend de 
ces politiques et programmes une contribution a la reduction du stress parental, 
a l ’amelioration du bien-etre emotionnel des parents et la possibilite de fournir 
a ces derniers ainsi qu’a ces communautes des ressources appropriees. Les fem
mes, au motif qu’elles sont celles qui prennent le plus soin des enfants, sont tout 
particulierement visees par ces etudes -  et donc par les politiques qu’elles sou- 
haitent engendrer -  dans la mesure ou leur sante, leur bien-etre emotionnel, leurs 
ressources materielles et leur education jouent sur le developpement de l ’enfant28.

25 Voir aussi D.A. Hackam et al., Socioeconomic status and the brain...; C.J. Hook et al., op. 
cit.; S.J. Lipina, M.I. Posner, The impact o f  poverty on the development o f brain networks, «Fron- 
tiers in Human Neuroscience» 2012, vol. 6, art. 238, p. 1-12, [online] <www.frontiersin.org>.

26 Voir le Carolina Abecedarian Project (http://abc.fpg.unc.edu/).
27 H. Landecker, Food as Exposure: N utritional Epigenetics and the New M etabolism , 

«BioSocieties» 2011, n° 6(2), p. 167; G. Stapleton et al., Equity in Public Health..., p. 140.
28 Voir M.M. Weissman et al., Remission o f maternal depression is associated with reductions 

in psychopathology in their children: a STAR*D-child report, JAMA 2006, n° 295, p. 1389-1398.

http://www.frontiersin.org
http://abc.fpg.unc.edu/
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L’epigenetique -  et les chercheurs qui s’y impliquent -  invitent done les po- 
litiques publiques de sante a se porter au-dela des problematiques auxquelles el- 
les se bornaient traditionnellement, notamment parce qu’elle ouvre de nouvelles 
approches pour comprendre comment des facteurs environnementaux perturbent 
le developpement du cerveau. Des deux cotes de l ’Atlantique, les chercheurs 
presentent les conclusions de leurs travaux comme «[devant] aussi permettre 
d ’ameliorer les programmes et les politiques destinees a reduire les disparites en 
terme de sante mentale et de performances scolaires liees a un faible statut so- 
cioeconomique (SES)»29. Le monde scientifique s’inscrit ainsi a l ’origine d ’une 
demande sociale a destination des pouvoirs publics. Neanmoins cette translation 
directe des decouvertes les plus recentes de la biologie ou des neurosciences vers 
des politiques de sante contribue a conferer une prevalence aux determinants bio- 
logiques, dans la genese des comportements deviants voire criminels au detriment 
de facteurs sociaux, egalement a leur origine30. Les programmes esquisses s’in- 
scrivent dans la tendance a assigner une cause medicale a des problemes sociaux 
et contribuent a son renforcement.

1.3. Quelles politiques publiques pour I’epigenetique?

Nous envisagerons a present non pas les politiques publiques appropriees 
pour prendre en charge les pathologies, liees a des modifications epigenetiques, 
mais leurs conditions de possibilite et la legitimite de leur mise en place.

1.3.1. Epigenetique et responsabilite des acteurs

Les mecanismes inducteurs de modifications epigenetiques (1.1) permettent 
d ’identifier des facteurs responsables du developpement des pathologies con- 
cernees. Du fait de possibles effets transgenerationnels des processus epigeneti- 
ques, suscites par une exposition contingente a certains environnements, les 
generations futures pourraient subir les consequences d ’actions entreprises par 
la presente generation.

La responsabilite du devenir des generations futures incombe-t-elle principa- 
lement aux parents, a la collectivite voire a l ’Etat, cette derniere option pouvant 
justifier une regulation, et eventuellement une contrainte, sur le comportement 
des parents, au nom du bien des enfants a naitre? Nous avons detaille en d ’au- 
tres lieux le sens de cette responsabilite parentale a l ’egard des descendants, en

29 C. Junien, Effets transgenerationnels et alimentation..., p. 33.
30 Voir M. Meloni, Biology without Biologism: Social Theory in a Postgenomic Age, «So- 

ciology» Published online before print 31 October 2013.
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traitant de faęon approfondie la question de savoir ce que nous devons a nos en- 
fants d ’un point de vue moral31, et envisage la portee (en termes de projection 
dans le temps et de responsabilite morale) relativement a laquelle on peut etre 
tenu pour responsable des consequences de ses actes, en particulier lorsque ceux- 
ci ont une incidence sur les generations futures.

Les requetes formulees par le monde de la recherche a l ’egard des pouvoirs 
publics supposent, sur un autre versant, d ’interroger la responsabilite et les obli
gations qui incombent aux pouvoirs publics face aux resultats de la science. Cette 
question a deja ete posee dans le cadre de la genetique, en raison des promesses 
d ’amelioration de la sante qu’elle portait32. L’epigenetique repose la question de 
l ’amelioration de la sante humaine en general -  c ’est-a-dire en termes d ’utilite 
globale -  mais la perspective precedemment decrite opere de faęon partielle car 
elle ne se concentre que sur des facteurs specifiques (diabete, cancers) et sur des 
donnees statistiques sans envisager revolution possiblement induite des rapports 
intrafamiliaux33 ni l ’utilite positive globale des personnes qui seront la cible de 
ces programmes.

La ligne de partage entre responsabilite collective et responsabilite indivi- 
duelle est delicate a tracer, dans le cas de l ’epigenetique, car des recherches recen- 
tes soulignent l ’incidence au moins egale voire superieure de l ’histoire, des 
politiques, des environnements sociaux, du racism e, de la discrimination, 
comparativement aux circonstances de l ’environnement familial immediat34. 
L’identification de responsabilites precises et impliquant de designer des acteurs 
responsables du developpement de pathologies s’en trouve complexifiee. Des tra- 
vaux mettent en evidence l ’influence du racisme subi sur le long cours, dans 
l ’experience subjective de la grossesse aux Etats-Unis35 et montrent, en controlant 
le niveau socioeconomique, que les Afro-Americaines qui ont subi la discri
mination raciale sont davantage exposees a un risque accru d ’accouchement 
premature que les femmes qui n ’ont pas endure ce type d ’experience36. Appa- 
raitraient alors des formes d ’«expression biologique des relations interraciales». 
La meme analyse a ete faite pour les Premieres Nations et les peuples Inuit au 
Canada37.

31 C. Guibet Lafaye, Ethical issues raised by research in epigenetics, 2014 [a paraitre].
32 Une position radicale et originale a ete prise sur ce point par A. Buchanan et al., From 

Chance to Choice, Genetics and justice , Cambridge University Press, New York 2000.
33 Cf. en termes de pression des programmes de prevention sur les parents et, de faęon 

consequente, des parents sur les enfants.
34 M. Lock, The art o f medicine. The lure o f  the epigenome, «Lancet» 2013, vol. 381, p. 1897.
35 J. Rich-Edwards et al., M aternal experiences o f  racism and violence as predictors o f  

preterm  birth: rationale and  study design , «Paediatric and Perinatal Epidemiology» 2001, 
n° 15, p. 124-135.

36 M. Lock, op. cit., p. 1897.
37 Ibidem.



316 Caroline Guibet Lafaye

Comment des tors imputer une responsabilite a des acteurs, lorsque le racis- 
me et la discrimination sont a l ’origine de pathologies passant par une incorpo
ration biologique de phenomenes sociaux? La question se pose egalement, lors
que les niveaux socioeconomiques et l ’environnement social ont des effets sur 
la sante des populations, comme l ’a montre l ’etude Whitehall II sur des fonction- 
naires en Grande-Bretagne38. Ce type de conclusions exige de reinterroger la 
faęon dont la responsabilite individuelle des ascendants peut etre apprehendee 
dans le developpement des pathologies de leurs enfants.

1.3.2. Quelle responsabilite les agents ont-ils sur leur mode de vie?

Les politiques publiques susceptibles de se dessiner en matiere d ’epigeneti- 
que supposent d ’envisager la possibilite d ’imputer une responsabilite aux ascen
dants pour leurs comportements, relatifs a leur mode de vie, a leurs choix ali- 
mentaires, voire a leur disposition psychologique et, plus generalement, de 
repondre a la question de la responsabilite des agents dans et sur leur mode de 
vie. Dans le cas de l ’epigenetique, une difficulte supplementaire intervient car il 
s’agit de la responsabilite des agents par rapport a la qualite de vie de leurs des
cendants. De ce point de vue, l ’epigenetique pose aux pouvoirs publics une ques
tion specifique puisque l ’interet d ’un enfant a naitre (et d ’un etre vulnerable) 
intervient et peut etre mobilise pour ponderer et restreindre l ’attitude et les com- 
portements d ’ascendants. La reponse a ces interrogations a des incidences sur la 
justification de politiques publiques distributives et correctrices.

Reste toutefois a elucider la question de la responsabilite des individus face 
au determinisme social et a la reproduction sociale des modes de vie socialement 
herites. Le traitement de l ’obesite et le regard porte sur ce phenomene en est pa- 
radigmatique. Elle tend a ne plus etre envisagee comme l ’incorporation d ’inega- 
lites sociales -  telles le genre ou la classe sociale -  mais comme imputable aux 
individus39.

Or le design des politiques de sante, promues par les recherches evoquees, 
renforcerait le poids confere a la responsabilite individuelle dans r evolution de 
certaines maladies. Au rebours des conclusions suggerees de Brunner (1997) ou 
Lock (2013), l ’orientation esquissee pour ces politiques de sante tend a majorer

38 E. Brunner, Socioeconomic Determinants o f  Health -  Stress and the Biology o f Inequality, 
«British Medical Journal» 1997, n° 314 (7092), p. 1472-1476.

39 Lorsqu’il s’agit d’envisager la responsabilite individuelle la concernant, le contraste en- 
tre les travaux sociologique sur la reproduction sociale des comportements alimentaires 
(N. Darmon, C. Detrez (dir.), Corps et societe, «Problemes politiques et sociaux» 2004, n° 907.; 
F. Regnier, Obesite, Gouts et consommation. Integration des normes d'alimentation et apparte- 
nance sociale, «Revue franęaise de sociologie» 2009, vol. 50, n°4, p. 747-773) et les rapports 
a destination de l’executif sur l’obesite est frappant (voir le Rapport du Pr. Arnaud Basdevant, 
Plan d'action: Obesite-Etablissements de soins, avril 2009).
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le role des comportements individuels40. Cette responsabilisation accrue de l ’in- 
dividu -  en l ’occurrence des ascendants -  tient au contexte experimental dans 
lequel sont produites ces recherches, en particulier l ’experimentation animale et 
a l ’attention portee aux effets du comportement de mammiferes femelles sur leurs 
petits41. Ces orientations ont pour consequence pour l ’obesite, par exemple, 
qu’elle est apprehendee comme une maladie biomedicale, ayant son origine dans 
l ’interiorite des corps feminins individuels, plutot que comme l ’incorporation 
d ’inegalites sociales42.

L’environnement social devient alors une variable independante et secon- 
daire. Ce passage au second plan s’illustre dans la reference faite a la variable 
«stress»: sont interroges ses effets sur la generation n + 1 via la generation n, et 
le facteur sur lequel les politiques sont appelees a intervenir n ’est pas tant le con
texte generant le stress que l ’individu n, l ’ascendant subissant le stress.

Pourtant si l ’obesite et les comportements alimentaires problematiques, de meme 
que le stress43, sont correles a des facteurs sociodemographiques, la responsabilite 
en est collective, politique plutot qu’individuelle du fait notamment de phenomenes 
de reproduction sociale. Ce n ’est que si l ’on considere que les individus sont res- 
ponsables de leur niveau socioeconomique que l ’on peut leur imputer la responsa- 
bilite de l ’ensemble des comportements qui sont correles a cet environnement.

Un fosse separe des politiques publiques qui viseraient des individus -  et 
preconiseraient des comportements adaptes, au nom de la protection des genera
tions a venir - ,  et des politiques publiques qui se soucieraient de facteurs envi- 
ronnementaux et sociaux susceptibles de causer ces affections44. Si des politi- 
ques publiques doivent etre mises en place, elles supposent de prendre en compte 
les risques environnementaux, au sens strict, i.e. ecologique45, ainsi que l ’inter

40 Voir les programmes Nutrition et Epigenetique de la Societe Franęaise de Nutrition 
(SFN), Nutrix (en Allemagne) et plus generalement, le projet Early Nutrition, finance par 
l’Union Europeenne et collaborant avec les Etats-Unis et l’Australie.

41 Voir les travaux de l’equipe de Claude Remacle (UCL, Belgique) et leurs publications, 
ceux sous-jacents au programme Nutrix ou ceux de G. Kempermann, H.G. Kuhn, F.H. Ga
ge, More hippocampal neurons in adult mice living in an enriched environment, «Nature» 1997, 
n° 386, p. 493-495; R.M. Sapolsky, Mothering Style and M ethylation, «Nature Neuroscience» 
2004, n° 7, p. 791-792; C. Mirescu et al., Early life experience alters response o f  adult neuro
genesis to stress, «Nature Neuroscience» 2004, n° 7, p. 841-846.

42 M. Warin et al., Telescoping the Origins o f  Obesity to Women's Bodies: How Gender 
Inequalities Are Being Squeezed out o f  Barker's Hypothesis, «Annals of Human Biology» 2011, 
n° 38(4), p. 456.

43 Dont la nature et la variete des formes demeurent interrogees par les etudes de biologie 
ou de neurosciences.

44 Voir C. Guibet Lafaye, Quelle(s) theorie(s) de la justice  pour l ’epigenetique? , 2015 
[soumis pour evaluation].

45 Nous distinguons l’environnement compose d’elements du milieu ambiant non vivant, 
que nous qualifierons d’ecologique, et l’environnement au sens large susceptible d’inclure des 
facteurs sociaux et familiaux.
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action entre ces risques et l ’environnement genomique et epigenomique. L’en- 
jeu est ici politique mais il est souvent occulte par la recherche en biologie ou 
en neurosciences, desireuse de reponses politiques rapides pour les mecanismes 
biologiques qu’elle est parvenue a mettre en evidence. Si les causes de maladies 
sont d ’ordre socioeconomique46, la reponse qui doit y etre apporte est de nature 
politique. Envisager des politiques de sante, tenant compte de l ’epigenetique, 
requiert une attention specifique a la division des responsabilites pour le deve- 
loppement des pathologies considerees. Cette question est decisive car elle ren- 
ferme la possibilite d ’une evolution de la perception des responsabilites des ac- 
teurs qu’il s’agisse de l ’obesite47 ou d ’autres maladies.

1.3.3. L’epigenetique, un univers probabiliste

Cette responsabilite est d ’autant plus delicate a tracer que l ’epigenetique s’ins- 
crit dans un modele de developpement des pathologies probabiliste plutot que 
deterministe. Les dispositifs que la science appelle de ses vreux sont construits 
sur le fondement de donnees recueillies en epidemiologie et dont le caractere est 
probabiliste. Comment peut-on et doit-on tenir compte de la probabilite dans le 
cadre des politiques de sante? Lorsque les formes de savoir generees sont celles 
de la probabilite, on peut presumer que de nouvelles faęons de calculer le risque, 
de se comprendre soi-meme et d ’organiser la sante emergent. L’appreciation des 
couts de l ’information, au plan individuel, et de la prise en charge de groupes 
sociaux, en termes d’externalites negatives, ne doit pas etre occultee.

La probabilite apporte une information concernant la vraisemblance de sur- 
venue d ’un evenement. En epidemiologie, la theorie de la probabilite est utilisee 
pour comprendre les relations entre expositions et effets, en termes de risque pour 
la sante. Cette probabilite peut se decrire selon une triple modalite, tenant compte 
du facteur de risque, de l ’indicateur de risque, du marqueur de risque48. Lorsque 
des politiques de sante s’attellent a repondre a l ’exposition au risque, elles peu-

46 Voir D.M. Hackman, M.J. Farah, Socioeconom ic status and  the developing brain, 
«Trends in Cognitive Sciences» 2009, n° 13, p. 65-73; S.J. Lipina, J.A. Colombo, Poverty and  
Brain Develop- ment During Childhood: An Approach from  Cognitive Psychology and Neuro
Science, American Psychological Association, Washington 2009; G.W. Evans, P. Kim, Multiple 
risk exposure as a potential explanatory mechanism fo r  the socioeconomic status-health gra
dient, «Annals of the New York Academy of Sciences» 2010, n° 1186, p. 174-189; R.D. Raiza- 
da, M.M. Kishiyama, Effects o f  socioeconomic status on brain development, and how cognitive 
neuroscience may contribute to levelling the playing fie ld , «Frontiers in Human Neuroscience» 
2010, n° 4, p. 3.

47 R. Chadwick, A. O’Connor, Epigenetics and personalized medicine: prospects and ethi
cal issues, «Personalized Medicine» 2013, n° 10(5), p. 469.

48 J.-N. Bail et al., Place de la prevention dans la politique de sante, John Libbey Euro
text, Montrouge 2007, p. 107.
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vent endosser une approche objectiviste ou constructiviste du risque. La pre
miere, qui prevaut en epidemiologie sociale, identifie les caracteres sociodemo- 
graphiques et medicaux des personnes concernees par les risques. La demarche 
scientifique se structure alors a partir de l ’analyse des ecarts a un comportement 
de sante49. La prise en compte, en epigenetique, du facteur de risque s’opere 
a la lumiere de la notion de susceptibilite, c ’est-a-dire de la propension a deve- 
lopper une maladie. L’«indicateur de risque», qui augmente la probabilite de sur- 
venue du facteur de risque, s’apprehende dans l ’exposition a un environnement 
defavorable qui revelera la susceptibilite a une maladie50. Or ces distinctions ont 
des implications concernant l ’elaboration des politiques de prevention.

En particulier, la faęon dont l ’information probabiliste est traitee et devient 
support de communication demande une attention specifique. Les donnees qui 
designent une predisposition -  comme en genetique -  ou une susceptibilite 
-  comme en epigenetique -  sont non certaines. Les conclusions mises en eviden
ce au niveau populationnel ne sont pas necessairement pertinentes pour un in- 
dividu donne. Quand la genetique et plus encore l ’epigenetique considerent que 
quelque chose est «probable», cela signifie que le hasard, qui s’incarne dans 
«l’environnement» et dans des «effets biophysiques et biochimiques stochasti- 
ques», constitue un element faęonnant son expression. Or d’un point de vue ethi- 
que, il est essentiel de savoir s’il est legitime et requis de fonder des decisions 
graves qui marqueront le cours de la vie, la liberte et l ’accomplissement des in- 
dividus sur une incertitude, nommee susceptibilite epigenetique, ou sur des ris
ques probables mis en evidence par l ’epigenetique51.

En effet, le risque n ’est pas seulement d ’ordre biologique. Il est egalement 
socialement construit, comme on le voit a travers les processus inities par le 
monde scientifique a destination des spheres sociopolitiques. Le risque social 
consiste a la fois en une menace objective de prejudice mais aussi dans la per
ception subjective du risque de prejudice. Or le risque peręu, tel qu’on peut 
l ’apprehender dans les discours des biologistes ou des geneticiens, a souvent peu 
a voir avec les probabilites objectives d ’un prejudice veritable (actual) quoiqu’il 
puisse jouer un role notable dans l ’elaboration des politiques de sante52.

49 L’enjeu residant dans la construction du comportement de sante adapte  au regard de 
l’epigenetique.

50 C. Junien, Dans l ’assiette des parents, la sante des enfants, «Sciences et avenir», avril/ 
/mai 2013.

51 G. Keyeux, Journee d ’Auditions Publiques sur les donnees genetiques, (Principaute de 
Monaco), 28 fevrier 2003. Rapport final, Comite international de bioethique (CIB), Unesco, 
SHS-2003/WS/17, Monte-Carlo 15 mai 2013.

52 Sur les mecanismes cognitifs de la perception du risque, voir D.R. Kouabenan et al., Perce- 
voir et evaluer les risques: les apports de la psychologie en matiere de traitement des informations, 
(in:) Psychologie du risque, De Boeck Superieur, Louvain-la-Neuve 2007, ch. 2; J.G. Lavino, 
R.B. Neumann, Psychology o f  Risk Perception, Nova Science Publishers, Hauppauge (NY) 2010.
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Le design des politiques de sante doit done se preserver de commettre des 
erreurs dans la designation des «risques de sante». Coneernant la genetique, la 
question a deja ete soulevee: une suseeptibilite partieuliere, notamment geneti- 
que, doit-elle etre analysee eomme un «risque de sante»?53. Si l ’on eonsidere que 
tel n ’est pas le eas, le milieu ou l ’environnement se voit apprehende eomme eons- 
titutif du risque. Il est alors pertinent que les politiques s’engagent dans des 
mesures de prevention, protegeant les individus des agressions environnementa- 
les au sens striet. En revanehe, si on estime que la suseeptibilite genetique -  ou 
epigenetique -  eonstitue un «risque de sante», on s’oriente vers -  mais aussi in- 
duit -  une «prevention» reposant sur la predietion des «destins biologiques»54 
et dont les ineidenees et les eouts soeiaux ne peuvent etre ignores.

L’approehe objeetiviste du risque, a la differenee d ’une approehe eonstrueti- 
viste envisageant la faęon dont les individus eonstruisent le risque, eomme une 
eventualite a prendre en eompte, eonfere une priorite a une logique de sante sans 
eonsiderer que les individus, dans les ehoix qu’ils operent au quotidien, arbitrent 
eontinument entre eette logique de sante et d ’autres logiques soeiales, struetu- 
rantes de leur vie, que la premiere renforee ou eontredit55, y eompris lorsque la 
sante de leurs enfants est eoneernee.

La plaee et le traitement de la probabilite dans des politiques de sante et dans 
l ’information donnee aux eitoyens eonstituent l ’une des prineipales eontraintes 
lorsque l ’on s’attaehe, parallelement, a reduire le eout des externalites negatives. 
Que ee soit dans le ehamp de la genetique ou de l ’epigenetique, le savoir predietif 
-  produit a partir de la eonnaissanee du genome par exemple, de l ’epidemiologie 
ou de l ’experimentation animale pour l ’epigenetique -  est un savoir probabiliste. 
Si une diffusion d ’informations est a envisager, elle suppose que les reeepteurs de 
l ’information soient a meme de traiter et de eomprendre ees ineertitudes56.

L’ineertitude et l ’ambiguite des informations vehieulees par le eontexte 
epigenetique pose done la question du modele de rationalite adequat pour s’y 
orienter. La rationalite substantive -  supposant une information parfaite -  s’avere 
appropriee pour rendre eompte des problemes les plus simples. Mais nous avons 
tendanee a eroire, de faęon erronee, qu’il est possible de eonvoquer, sans autre 
eonsideration, l ’hypothese de la rationalite substantive pour traiter les questions 
d ’ambigui'te et d ’ineertitude qui se presentent par ailleurs a la reeherehe et aux 
politiques publiques57. Or la question de l ’ineertitude, en l ’oeeurrenee, se for-

53 S. Douay, Tests genetiques en entreprise, «Revue internationale de droit eeonomique» 
2003, t. XVII, n° 2, p. 255.

54 Ibidem, p. 254.
55 Voir J.-N. Bail et al., op. eit., p. 108.
56 Voir en ee sens les reeommandations du Publie Health Genomies.
57 Voir A.T. Denzau,. D.C. North, Shared M ental M odels: Ideologies and  Institu tions, 

«Kyklos», n° 47, 1994, p. 5.
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mule comme un probleme de passage des probability globales58 a des probabi
lity conditionnelles, c ’est-a-dire a des probability pour lesquelles la prevision 
peut integrer une information complementaire. La complexite des situations s’en 
trouve accrue.

Enfin les politiques de sante qui voudraient s’appuyer sur les donnees recen- 
tes de l ’epigenetique ont a repondre des externalites negatives qu’elles engen- 
dreront, par exemple de la responsabilisation accrue de personnes dont les en- 
fants ne developperont aucune maladie et qui sont difficilement arbitrables avec 
les benefices a venir de ces dispositifs. La question cruciale est peut-etre moins 
celle de la prevention -  portee par les milieux scientifiques -  que celle de l ’equi- 
libre entre les benefices et les couts de politiques de sante, dont les soubasse- 
ments resident dans des donnees scientifiques probabilistes. L’un des aspects les 
plus problematiques, et source potentielle d ’externalites negatives majeures, tient 
a ce que la responsabilisation et la construction sociale de la responsabilite indi- 
viduelle se fondent sur des donnees probabilistes et des correlations, dont on ne 
peut considerer qu’elles traduisent des formes de causalite59.

2. Le risque et la precaution

Dans ce qui suit, nous poursuivrons l ’analyse des difficultes theoriques sus- 
citees par ces politiques de sante plutot que celles de leur application ou de leur 
mise en reuvre60, en portant une attention particuliere a une rhetorique qui mo- 
biliserait, contre nos objections, l ’argument de la precaution. Lorsque les recher- 
ches en epigenetique pretendent etre a la source de politiques publiques se pose 
avec acuite la question des usages et de la mobilisation du principe de precaution. 
Le principe de precaution commande-t-il de prevenir des naissances pathologi- 
ques, en controlant les comportements individuels de futurs parents? Exige-t-il de 
convoquer tous les moyens necessaires pour que des individus ne developpent pas 
certaines pathologies? Faut-il plutot convoquer le principe de responsabilite 
suggerant d’imposer des normes sur la qualite des environnements? Se pose ain-

58 La probabilite globale que le patient soit malade est apprehendee a partir de la propor
tion de malades dans la population a laquelle appartient le patient.

59 Mais egalement en raison de conclusions comme celle-ci: «Il est neanmoins particuliere- 
ment intrigant de constater que des causes diametralement opposees, sous-nutrition par une res
triction proteique fretale et/ou postnatale ou surnutrition [...] qui compromettent la croissance 
de l’embryon, aient les memes consequences a long terme» (C. Junien et al., Epigenomique nu- 
tritionnelle..., p. 397). Sur la distinction entre correlation et causalite, voir R.K. Merton, 
Elements de theorie et de methode sociologique [1956], Colin, Paris 1997 et F. Mazerolle, Sta- 
tistique descriptive, Paris, EJA/Gualino, 2005.

60 Comme le ferait J. Le Moal et al., La sante environnementale est-elle l ’avenir de la 
sante publique?, «Sante Publique» 2010, vol. 22, n° 3, p. 281-289.
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si a nouveau frais la question de l ’articulation du principe de precaution et du 
principe de responsabilite.

2.1. Precaution du cote des pouvoirs publics, responsabilite 
du cote des ascendants?

Face a la division de la responsabilite que nous avons evoquee -  et analysee 
en d ’autres lieux61 -  peut-on assigner aux pouvoirs publics une responsabilite, 
fondee sur la reference au principe de precaution, et convoquer les ascendants 
a une ethique de la responsabilite?

La premiere question qui se pose est celle de savoir si l ’on peut attendre des 
pouvoirs publics une attitude qui se formulerait et se justifierait en termes d ’ethi- 
que de la responsabilite, registre auquel le discours scientifique semble se referer 
dans l ’injonction qu’il lui adresse. La responsabilite des pouvoirs publics face 
a l ’incertitude quant aux consequences de certains comportements ou aux effets 
de certains environnements, soulignes par les recherches en epigenetique, appel- 
le-t-elle des dispositifs mobilisant le principe de precaution? L’ignorance partielle 
qui affecte les consequences de certains comportements individuels et de la pro- 
babilite qu’ils puissent avoir une incidence pathologique sur les generations 
a venir, justifie-t-elle que soit mobilise le principe de precaution, dans le cadre 
institutionalise de politiques de sante?

L’ethique de la responsabilite releve de la rationalite teleologique, c ’est-a-dire 
liee a une fin. Elle se caracterise par l ’attention aux moyens s’agissant, d ’une 
part, de leur efficacite pratique, operatoire (car c’est bien la fin qui justifierait 
les moyens, en l ’occurrence, la sante pour l ’epigenetique) et, d ’autre part, de leurs 
consequences. Cette attention aux consequences exige de tenir compte des effets 
de l ’action, menee jusqu’a son terme et eu egard a l ’ensemble des interesses.

Tenir compte des consequences suppose une capacite d ’anticipation et, en 
l ’occurrence, une capacite de prediction des effets des actions entreprises et des 
moyens utilises. L’epigenetique ayant partie liee avec de nouvelles technologies 
releverait des «nouveaux types et [des] nouvelles dimensions de l ’agir reclamant 
une ethique de la prevision et de la responsabilite qui leur soit commensurable 
et qui est aussi nouvelle que le sont les eventualites auxquelles elle a a faire»62. 
A qui revient, dans le cas de l ’epigenetique, la responsabilite de cette anticipa
tion? Quel est le sujet auquel s’adresse la question de la responsabilite dans le 
cadre de l ’epigenetique? Les ascendants, les pouvoirs publics, les chercheurs

61 C. Guibet Lafaye, Ethical issues raised by research...
62 H. Jonas, Le principe de responsabilite [1979], Champs Flammarion, Paris 1990, p. 51.
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impliques dans la recherche en epigenetique?63 64 L’anticipation et l ’incertitude 
quant aux consequences de certaines actions requierent-elles systematiquement 
la precaution? Exigent-elles que celle-ci soit imposee aux populations?

2.2. Le principe de precaution: interpretations theoriques
et usages

2.2.1. Quelques rappels

Le principe de precaution se distingue de la simple prudence car on n ’y re
court que dans les cas ou, malgre l ’incertitude scientifique, existent des donnees 
qui rendent raisonnable la crainte de risques possibles, cette notion de «risque 
possibles etant precisement a l ’reuvre en epigenetique. Neanmoins ce principe 
est a meme de guider les politiques publiques (voir Charte de l ’environnement, 
art. 5).

Le principe de precaution revet plusieurs formes. Lorsque le risque en 
question est possible mais incertain, on parle d’un principe de precaution. Lorsqu’il 
est possible et avere, on evoque un principe de prevention. Lorsque le dommage 
s’est realise, on fait intervenir un principe de reparation64 . Une interpretation 
faible du principe de precaution prescrit de prendre des mesures en depit de 
l ’absence de certitude, alors qu’une interpretation forte veut que l ’on prenne des 
mesures, non pas malgre l ’absence de certitude, mais pour cette raison meme. 
Si l ’on s’en remet a une interpretation forte du principe de precaution, qui ren- 
drait la disposition constitutionnelle bien plus contraignante, il faudrait assumer 
qu’aussi longtemps qu’un danger grave et irreversible «peut» exister, les auto
rites doivent prendre des mesures provisoires de precaution, permettant d ’elimi- 
ner ce risque.

Envisager de convoquer le principe de precaution, dans le domaine de la 
sante et pour traiter de l ’epigenetique, suppose une extension de son champ d ’ap- 
plication puisqu’il a ete principalement mobilise en France pour repondre a des

63 La SF-Dohad s’appuie sur l’idee qu’une responsabilite des chercheurs est impliquee, 
conformement a l’idee qu’«habituellement ce n’est pas le role du chercheur de prescrire les ac
tions a engager. Les chercheurs ont une obligation d’evaluer les risques, de dire quelle part du 
risque est eventuellement maitrisable et par quels moyens, et d’informer leurs concitoyens 
quand ils jugent qu’on a passe le seuil au-dela duquel douter de la realite du risque devient moins 
raisonnable que de le prendre au serieux. Il revient ensuite aux “decideurs” de prendre leurs 
responsabilites» (A. Fagot-Largeault, Doute et recherche scientifique, «Discours a l’Academie 
des Sciences» 2010).

64 Voir S. Plaud, Principe de precaution et progres scientifique, «Ethique et economique/ 
Ethics and Economics» 2010, n° 7(2), [online] <http://ethique-economique.net/>.
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questions environnementales65, sanitaires66, technologiques67 et bancaires68. Du 
cote de la Commission europeenne69, on cherche a ce qu’en pratique le principe 
de precaution ne vise pas seulement la protection de l ’environnement mais ega- 
lement la sante humaine, animale ou celle de plantes, lorsqu’existent des fonde- 
ments raisonnables de s’en soucier. Dans le cas de l ’epigenetique, s’agit-il de 
convoquer le principe de precaution ou simplement une extension du principe de 
prevention, a partir de connaissances scientifiques emergeantes? Quelles sont les 
conditions qui, dans ce domaine, permettraient aux acteurs institutionnels de 
determiner si le principe de precaution est applicable?

Le principe de precaution repose sur trois composantes: (1) le risque d ’un 
prejudice, (2) l ’incertitude des effets et de la causalite, (3) la reponse en termes 
de precaution/prevention70, chacune de ces dimensions soulevant des questions 
d ’interpretation. (1) Qu’est-ce qui peut apparaitre comme un risque de prejudi
ce? Tout risque (potentiel) de prejudice, aussi minime soit-il, justifie-t-il la mise 
en reuvre du principe de precaution? (2) Tout niveau d ’incertitude justifie-t-il la 
mise en reuvre de ce principe ou seul un niveau eleve d ’incertitude le justifie-t- 
il? (3) Qu’est-ce qui peut tenir lieu de mesure de precaution? Toucher du bois? 
Informer les personnes des risques? Prendre des mesures qui reduisent l ’impact 
et l ’effet des phenomenes consideres? Prendre des mesures qui evitent ces effets? 
Prendre des mesures qui eliminent les causes de ces phenomenes?

En epigenetique, certains chercheurs, s’appuyant sur une interpretation forte 
du principe de precaution, adhereraient a l ’idee qu’une regulation est requise par- 
tout ou il existe un risque possible pour la sante, meme si les preuves de ce ris
que demeurent speculatives et meme si les couts economiques du reglement en 
sont eleves. Or dans certains cas, il est plus approprie de s’en remettre a un prin
cipe de precaution prudente appelant a la vigilance a l ’egard des risques ne pou- 
vant pas etre etablis avec certitude71. La notion de precaution prudente s’ap- 
puie sur la conviction que de nombreux dommages sont seulement probables et 
ne sauraient etre specifies a l ’avance. Cette version «prudente» du principe de 
precaution postule un equilibre du cout et du benefice. Elle semble en etre l ’in- 
terpretation la plus appropriee, si l ’on voulait le mobiliser pour repondre aux 
decouvertes en epigenetique, notamment parce qu’elle reconnait l ’importance des 65 66 67 68 69 70 71

65 La loi n° 95-101 du 2 fevrier 1995 dite «loi Barnier».
66 Loi n° 2001-1246 du 21 decembre 2001.
67 Propositions de lois 2013/531 et 2013/691.
68 Decret du 17 octobre 2013.
69 Communication from the Commission on the precautionary principle, COM (2000) 1, 

Brussels, 2 fevrier 2000.
70 S.M. Gardiner, A Core Precautionary Principle, «The Journal of Political Philosophy» 

2006, vol. 14, n° 1, p. 36.
71 C.R. Sunstein, Au-dela du principe de precaution, «Ethique et economique/Ethics and 

Economics» 2010, n° 7(2), [online] <http://ethique-economique.net/>.
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risques irreversibles72. Toutefois, l ’adoption de la precaution ne suffit pas a resou- 
dre l ’ensemble des difficultes qu’enferment les situations envisagees.

2.2.2. Les couts de la precaution

D ’une part, il convient de demeurer vigilants quant a la possibilite du rem- 
placement de certains risques par d ’autres ainsi qu’a la necessite de prendre en 
compte le cout des precautions. Parfois, les demarches de precaution, censees 
prevenir des dommages catastrophiques ou irreversibles, peuvent creer des dom- 
mages de meme ampleur. Dans cette perspective, il est requis que l ’ensemble des 
resultats consideres soit, en un sens approprie, «realistes», c ’est-a-dire que seu- 
les les menaces «credibles» soient prises en consideration73.

L’application du principe de precaution suppose, d ’autre part, de s’interroger, 
dans un cadre institutionnel clairement delimite, sur le degre de risque accepta
ble dans la societe et sur la regulation du risque, quand il est question de sante 
et d ’epigenetique. Le principe de precaution, entendu comme principe d’action 
a priori, participe d ’une «socialisation du risque», envisageable seulement dans 
un cadre institutionnel. Le principe de precaution peut ainsi etre convoque pour 
justifier que l ’on protege les populations. La theorie du risque et ce principe ont 
comme objectif commun d ’ameliorer la protection du public contre les risques. 
Cependant ce principe, en tant que tel, ne dicte aucune mesure applicable precise.

La reference a la precaution -  et plus encore sa mise en application -  a un 
cout qui peut etre decrit de multiples formes (social, individuel, collectif, scien- 
tifique, etc.). Dans certains cas, les efforts pour reduire les risques irreversibles 
creent des risques en eux-memes irreversibles74. Si le principe de precaution se 
distingue logiquement de la prevention, par le caractere incertain des connais- 
sances scientifiques, au moment de la prise de decision, dans les faits, il se tra- 
duit par une prevention active coi'ncidant avec l ’emergence d’une connaissance 
scientifique.

Le cout de la precaution, avec l ’epigenetique, concerne l ’accroissement du 
controle social sur les populations (voir infra 3) et l ’eventualite de susciter des 
risques alternatifs. L’induction de peurs ou d ’angoisses, suscitees par des infor
mations issues de l ’epigenetique, demande a etre mise en balance avec les benefi
ces de sante, attendus de la diffusion de ces informations. L’alerte publique,

72 La reversibilite de certaines mutations epigenetiques est aujourd’hui en discussion (voir 
S. Toyooka et al., DNA Methylation Profiles of Lung Tumors, «Molecular Cancer Therapeu
tics^ November 2001, n° 1, p. 61-67; S. Deltour et al., op. cit.; R.L. Jirtle, F.L. Tyson (dir.), 
Environmental Epigenomics in Health and Disease, Springer-Verlag, New York 2013).

73 S.M. Gardiner, op. cit., p. 51.
74 Voir C.R. Sunstein, Worst-Case Scenarios, Cambridge, Harvard University Press 2007, 

p. 35.
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meme si elle repose sur des informations fausses, constitue en soi un dommage, 
et peut en provoquer d ’autres a grande echelle, eventuellement par effets de ri
cochet75. Les couts associes aux informations diffusees et a leurs effets, aux for
mes de responsabilisation induites ne doivent pas etre occultes. Un arbitrage des 
benefices, des risques et des couts (de la precaution) s’impose donc.

Cette attention a l ’equilibre des couts et des benefices est requise car 
l ’apprehension cognitive du risque et de la precaution est soumise a des biais 
caracterises. En effet, l ’operationnalisation de ce principe n ’est possible qu’a 
condition de reduire la perspective a partir de laquelle une situation est envisagee, 
c ’est-a-dire que pour autant que l ’on se focalise sur certains de ses aspects, tout 
en devalorisant ou en en ignorant d ’autres. Pour des raisons principalement co- 
gnitives, les individus se concentrent sur certains risques, simplement parce qu’ils 
sont cognitivement «disponibles», alors que d ’autres ne le sont pas76. Les biolo- 
gistes et epidemiologistes sociaux seraient, du fait de leur objet de recherche et 
de leur orientation professionnelle, tributaires de cet aveuglement77. Ainsi il peut 
sembler pertinent de mobiliser le principe de precaution, simplement parce qu’un 
ensemble d ’effets significatifs est mis en lumiere (a partir des conclusions obte- 
nues en neurosciences, en biologie ou en epidemiologie sociale sur l ’epigeneti- 
que), et qu’il ne semble pas necessaire de prendre des precautions contre des ef- 
fets adverses possibles sur lesquels l ’attention n ’a pas ete portee.

Ce desequilibre est flagrant dans le Programme provincial de prevention 
precoce, debute en 2003-2004 au Quebec et ciblant les jeunes meres d ’enfants 
de 0 a 5 ans78. Ce type de programmes instaure notamment un «surciblage» et 
une intensite d ’encadrement preoccupantes. Leurs consequences sociopolitiques 
passent souvent inaperęues79. L’aveuglement face aux couts sociaux de ces me- 
sures reflete une heuristique de disponibilite80, expliquant le caractere operation- 
nel du principe de precaution, tel que certains risques, parfois vus comme appe
lant a la precaution, sont cognitivement disponibles, tandis que d ’autres, 
y compris les risques associes aux reglementations ou aux politiques mises en 
rnuvre, ne le sont pas.

75 Voir la discussion de l’amplification sociale du risque dans P. Slovic, The Perception of 
Risk, Sterling (Va.), Earthscan Publications, Londres 2000.

76 C.R. Sunstein, The Paralyzing Principle, «Regulation», 2002, n° 3, p. 32-37.
77 Voir P. Peretti-Watel, J.-P. Moatti, Le Principe de prevention, Seuil, Paris 2009.
78 «Programme de soutien aux jeunes parents dans le reseau local de services Champlain», 

coordonne par Jean-Pierre Landriault, pour l’Agence de Developpement de reseaux locaux de 
services de sante et de services sociaux (CSSS).

79 Voir M. Audet, M. Melchat, Quand la prevention se transforme en controle social, 
«A Babord. Dossier: Pauvrete et controle social», fevrier/mars 2006, n° 13.

80 Lorsque les individus songent au(x) risque(s), ils se fient a certaines heuristiques ou 
a des regles d’appoint qui leur servent a simplifier leur enquete (D. Kahneman et al., Judgment 
Under Uncertainty: Heuristics and Biases, Cambridge Univ. Press, New York 1982).
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3. Proteger vs. controler

Les politiques de sante publique se tiennent au carrefour d ’exigences parfois 
contradictoires, telles preserver les libertes individuelles fondamentales, d ’une 
part, et, d ’autre part, assurer la protection de la societe, la securite civile, l ’effi- 
cacite des organisations, la maitrise des depenses publiques.

3.1. Du souci de la sante des populations au controle social

A travers les politiques de sante qu’esquissent les recherches en epigeneti- 
que, s’exprime une forme de paternalisme -  attentif a la sante des generations 
futures -  constituant un trem plin pour des politiques de controle social. 
L’epigenetique invite a collecter davantage d ’informations pour apprehender les 
trajectoires pathologiques des individus81. Se met ainsi en place un systeme de 
surveillance, fonde soit sur les meilleures intentions du monde (voir les articles 
cites en 1.2) soit sur des raisons economiques.

Neanmoins a l ’argument du bien d ’autrui -  toujours reduit a sa sante - ,  on 
peut opposer la disqualification d’une perspective centree sur une situation, redui- 
te a un facteur singulier, qu’il s’agisse de la sante ou de l ’un de ses determi
nants, tels l ’obesite. En effet, en ciblant un facteur, on jette un voile sur d ’autres 
parametres potentiellement aussi pathogenes. On se revele tributaire d ’un biais 
cognitif. D ’un point de vue consequentialiste, on ne peut s’engager dans le deve- 
loppement de politiques de sante sans s’interroger, au prealable, sur les conseque
nces des actions entreprises ni evaluer leurs couts et leurs benefices. Ces 
consequences et externalites sont a priori susceptibles d ’emerger a plusieurs ni- 
veaux: au plan des institutions; au plan individuel, a la fois pour les parents reels, 
pour les enfants et pour les parents pas encore engages dans la parentalite; au 
plan familial, dans le jeu de la responsabilite susceptible d ’etre imputee ex post 
aux ascendants par leurs descendants82; enfin au plan de la stigmatisation de 
^populations^ constituees comme specifiques par rapport a d’autres groupes so- 
ciaux. Le risque de stigmatiser des personnes vulnerables, en les enfermant dans 
une logique de groupes a risque sur lesquels sera deploye le dispositif d ’interven- 
tion, ne peut etre ignore. Les consequences sociales de ces processus sont moins 
aisement et moins directement saisissables que l ’augmentation de taux de can
cers ou de diabetes, dans une population, mais elles sont reelles.

81 Voir S. Douay, op. cit.; V.Anastosova, C. Guibet Lafaye, E. Rial-Sebbag, Enjeux juridi- 
ques et ethiques de I’information epigenetique, «Les Etudes Hospitalieres», Bordeaux 2014.

82 Voir R. Chadwick, A. O’Connor, op. cit., p. 470.
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Une approche en amont, i.e. ex ante, de ces questions est toutefois envisagea- 
ble. En particulier l ’une des consequences les moins desirables des politiques 
precedemment evoquees reside dans la stigmatisation des pauvres, a partir de la 
mise en evidence de l ’incidence et de la prevalence de certaines pathologies ou 
de retard de developpement (cf. supra) parmi les groupes les moins favorises so- 
cialement. Se voient associes a ces populations a la fois une notion de risque, des 
determinants sociaux et sanitaires specifiques, mais elles se trouvent en outre iden- 
tifiees comme des populations-cibles ou a risque, susceptibles de beneficier de pro
grammes et d’interventions professionnels, techniques83 voire therapeutiques.

Or les programmes d ’intervention aupres de l ’enfance ne sont pas sans inci
dences nefastes sur ceux a qui ils s’adressent. Du cote des meres, le risque est 
celui d ’une «desappropriation de la responsabilite parentale [...], d ’une reduction 
de la parentalite a un savoir-faire technique pouvant s’acquerir par des cours ou 
une formation^84. Du cote des enfants, c ’est celui d ’une «stigmatisation de l ’en- 
fant designe a risque avant meme qu’il manifeste les comportements apprehendes 
[...] [et] la reduction de son parcours biographique a une trajectoire probabiliste 
qui qualifie son destin»85. La constitution de groupes sociaux comme des popu
lations «a risque» peut enfin etre lue comme participant des systemes de marqua- 
ge, indispensables pour legitimer un dispositif de services et d ’interventions86. 
S’opere alors subrepticement un glissement de la recherche des marqueurs bio- 
logiques au marquage social. La pauvrete est comprise comme un risque ou un 
probleme sur le plan somatique87 comme les etudes des marques epigenetiques 
en neurosciences le soulignent a l ’envie, faisant ainsi echo a la tentative officiel- 
le, aux Etats-Unis, de redefinir la delinquance comme un probleme de sante.

3.2. L’epigenetique, au prisme du biopouvoir

Les politiques de prevention en epigenetique et les programmes que certains 
chercheurs appellent de leurs vreux illustrent et s’inscrivent dans une tradition 
du controle social et du biopouvoir88, historiquement situable et dont les origi-

83 J.-B. Robichaud et al., Les liens entre la pauvrete et la sante mentale. De I’exclusion 
a l'equite, Le comite de la sante mentale du Quebec, Gaetan Morin editeur, Montreal 1994, 
p. 94-97.

84 M. Parazelli, De l'intervention precoce a la prevention feroce, Eres 2006.
85 Ibidem.
86 L. Blais, Etiologie sociale et sante mentale: ouvertures et fermetures des modeles explicatifs 

dominants, «Reflets: revue d’intervention sociale et communautaire» 1995, vol. 1, n° 2, p. 158.
87 Ibidem, p. 159.
88 Le biopouvoir signifie que «La vie est devenue un objet de pouvoir. La vie et le corps». 

M. Foucault, Il faut defendre la societe, (in:) Cours au College de France 1976, Gallimard, Pa
ris 1997.
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nes remontent a la fin du XVIIIe siecle. A cette epoque, l ’habitat, les conditions 
de vie urbaines, l ’hygiene publique, les rapports entre mortalite et natalite de- 
viennent des objets d ’interet politique. Or cette preoccupation pour l ’environne- 
ment et les contextes de vie est au cmur des recherches en epigenetique et de la 
volonte de fonder sur ces dernieres des politiques de sante publique.

Les incitations emanant du monde de la recherche, concernant le design de 
politiques de sante, revelent le fait que ni la maladie ni la sante ne sont des faits 
objectivables en termes organiques mais constituent des constructions sociales, 
susceptibles d ’interpretations. La construction de la sante comme un «capital»89
-  dont les ascendants par leur «bon» comportement devraient etre les garants
-  participe de cette elaboration de representations sociales.

Les outils de la recherche en epigenetique et les preconisations qu’elle for
mule a destination des pouvoirs publics (cf. 1.2) illustrent la tradition de la bio
politique muvrant a partir de previsions, d ’estimations globales, de mesures sta- 
tistiques, pour modifier non pas tel phenomene particulier, mais afin d ’intervenir 
sur les determinations de phenomenes generaux, comme la mortalite ou la nata- 
lite et, par exemple, sur revolution de certaines pathologies decrites en termes 
de pandemie90. L’objectif est de mettre sur pied des mecanismes de regulation afin 
d’optimiser un etat de vie ou des parametres lies a la sante. Les etudes evoquees 
(cf. 1.2) decrivent precisement les mecanismes par lesquels le milieu d’existence 
devient ou est susceptible de devenir l ’objet d’un «controle politico-scientifique»91.

Elles s’inscrivent dans des processus de controle social car elles contribuent 
a un «processus objectif de designation des differences socialement significati- 
ves et, dans son prolongement, [a] la mise en place de dispositifs d ’encadrement 
ou de suivi des personnes designees par ces differences»92. Envisage comme un 
tel processus d ’objectivation, le controle social est a l ’muvre dans la regulation 
des processus sociaux voire des dispositifs politiques (i.e. de sante publique, dans 
un premier temps, puis educatifs) qui s ’echafaudent a partir des resultats de 
l ’epigenetique. Le Programme de soutien aux jeunes parents mis en place au 
Quebec l ’illustre93. Les etudes sur lesquelles repose ce type de programmes sup- 
posent une identification des facteurs individuels, familiaux et sociaux» permet-

89 Voir C.G. Victora et al., Maternal and Child Undernutrition: Consequences for Adult 
Health and Human Capital, «Lancet» 2008, n° 371(9609), p. 340-357; C. Kuzawa, Z. Tha-yer, Epi
genetic Embodiment of Health and Disease: A Frame work for Nutritional Intervention, Institu
te for Policy Research Northwestern University, «Working Paper Series», WP-12-15, Juil. 2012.

90 Voir C. Junien et al., Epigenomique nutritionnelle..., p. 396 sur l’obesite
91 Voir M. Foucault, La naissance de la medecine sociale, (in:) Dits et ecrits, t. 2, Galli- 

mard, Paris 2001, p. 207-228.
92 R. Bodin (dir.), Les metamorphoses du controle social, La Dispute, Paris 2012, p. 14.
93 Une etude sur les fondements theoriques ainsi que les enjeux sociopolitiques de ce type de 

programme a ete propose dans M. Parazelli et al., Les programmes de prevention precoce: fonde- 
ments theoriques et pieges democratiques, «Service Social» 2003, vol. 50, n° 1, p. 81-121.
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tant de «prevenir les risques d ’adoption de comportements deviants de la part des 
parents mais surtout des enfants qui deviendront a leur tour des adolescents et 
des adultes»94. Cette logique se retrouve qu’il s’agisse de programmes biologi- 
ques ou sociaux, que l ’on considere le surpoids ou le developpement des facultes 
cognitives des enfants, selon le statut socioeconomique de leurs parents.

Or ces modes de controle et de regulation de tout ce qui concerne la vie 
a ete apprehende par M. Foucault en termes de biopouvoir. Le concept de «bio- 
pouvoir» sert a mettre en lumiere un champ constitue par des tentatives plus ou 
moins rationnelles d ’intervention sur les caracteristiques vitales de l ’existence 
humaine95 ou des etres humains, consideres comme des creatures vivantes qui 
naissent, grandissent, habitent un corps qui peut etre entraine et ameliore, puis 
qui tombent malades et meurent, d ’une part, ainsi que sur les caracteristiques 
vitales des collectifs ou des populations constituees de tels etres vivants, d ’autre 
part96. Les preoccupations politiques s’esquissant a l ’horizon de l ’epigenetique 
s’inscrivent moins dans les preoccupations biopolitiques centrees sur l ’anatomo- 
politique du corps humain, que dans celles initiant des controles regulateurs. La 
recherche appelle de ses vreux des strategies d ’intervention sur l ’existence col
lective au nom de la vie et de la sante, initialement adressees a des populations 
qui peuvent etre specifiees en termes de formes emergentes de biosocialite, de 
race, d ’ethnie, de genre ou de religion. La science se fait ainsi l ’instrument des 
formes existantes ou a venir du biopouvoir.

Trois raisons au moins montrent que l ’epigenetique et la volonte qui s’y des- 
sine de susciter des interventions politiques constituent aujourd’hui l ’un des 
champs d ’exercice du biopouvoir. (1) S’y deploie, en premier lieu, une forme de 
discours de verite sur les etres vivants, emanant d ’un ensemble d ’autorites con- 
siderees comme competentes pour dire cette verite. Les mecanismes d ’elabora- 
tion sociale des representations, a l ’reuvre derriere les dispositifs que souhaite 
promouvoir la recherche en epigenetique, s’adossent a des discours de verite. Les 
connaissances produites dans le champ de la biologie sont tenues pour une sour
ce legitime devant informer, au double sens de donner des informations et de 
modeler, nos faęons de gouverner les autres et nous-memes97.

94 Ibidem, p. 85.
95 L’interet pour l’exploration de la reversibilite des phenomenes epigenetiques s’inscrit 

dans cette dynamique (voir I. Weaver et al., Reversal of Maternal Programming of Stress Res
ponses in Adult Offspring Through Methyl Supplementation: Altering Epigenetic Marking Later 
in Life, «The Journal of Neuroscience» 2005, n° 25, p. 11045-11054; D.A. Hackam et al., So
cioeconomic status and the brain...; J.D. Tompkins et al., Epigenetic stability, adaptability, and 
reversibility in human embryonic stem cells, «Proccedings of the National Academy of Sciences 
USA» 2012, vol. 109, n° 31, p. 12544-12549).

96 N. Rose, P. Rabinow, Biopower Today, «BioSocieties» 2006, n° 1, p. 195-217; tr. fr. in 
Raison publique, [online] <www.raison-publique.fr/article536.html>.

97 Cf. la citation supra en 1.2: C. Junien, Effets transgenerationnels et alimentation..., p. 33.

http://www.raison-publique.fr/article536.html
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Le concept de biopouvoir engage des discours de verite qui ne sont pas tou- 
jours intrinsequement ni exclusivement «biologiques», au sens du savoir disci- 
plinaire (cf. 1.2). Ces «discours de verite» sont le resultat hybride de styles de 
pensee biologique, demographique voire sociologique, comme en attestent les 
discours de la genomique ou de l ’epigenetique, exploitant le langage de la predis
position. La legitimation d ’un discours sur les «origines fretales ou developpe- 
mentales» de la sante, par des institutions medicales et scientifiques, politiques 
ou de sante publique, ainsi que la possibilite de parler de ces origines comme 
une entite a part entiere constitue un tournant dans le deploiement du biopou
voir. Ces entites deviennent les points d ’application que l ’on veut considerer 
voire traiter. Ainsi les idees sur les origines fretales des maladies participent des 
mecanismes par lesquels certains objets et certaines personnes vont etre pris dans 
de nouveaux reseaux de surveillance98.

(2) Au nom des savoirs mis en evidence en epigenetique, sont esquissees 
voire mises en place des strategies d ’intervention sur l ’existence collective au 
nom de la vie et de la sante. Nous en avons propose quelques illustrations avec 
les programmes de prevention qu’initient les recherches en epigenetique, dans 
les entreprises de stimulation intellectuelle d ’enfants appartenant a des milieux 
defavorises. (3) Les politiques susceptibles de repondre aux decouvertes de 
l ’epigenetique s’inscrivent enfin dans les dispositifs du biopouvoir, dans la me- 
sure ou ce dernier opere via des modes de subjectivation par lesquels des indivi- 
dus sont conduits a travailler sur eux-memes -  comme les programmes a l ’atten- 
tion des meres en attestent -  sous certaines formes d ’autorite99, en relation 
a certains discours de verite100, par le moyen de techniques de soi, au nom de la 
vie ou de la sante d ’eux-memes, de leur famille ou d ’un autre collectif, voire au 
nom de la vie d ’une population toute entiere101. L’epigenetique dessine donc 
aujourd’hui un champ ou se conjuguent des formes de savoir, des regimes d ’au
torite et des pratiques d ’intervention102 tenues pour legitimes, desirables et con- 
siderees comme efficaces.

Ces operations s’illustrent par excellence dans le cas de l ’epigenetique qui 
suggere aux individus des comportements et des attitudes appropries, au nom du 
bien des generations a venir. Les programmes de nutrition103 et l ’injonction de

98 M. Warin et al., op. cit., p. 455.
99 Le projet Projet Nutrition Femme Enceinte a reuni, parmi ses intervenants, notamment 

une personne issue de la direction regionale des sports et un obstetricien, specialiste du diabete 
gestationnel.

100 En l’occurrence, les discours sur la prise de poids ou l’effet du stress durant la grosses- 
se sur les enfants a naitre.

101 Comme lorsqu’il est fait reference a la notion de pandemie mondiale (C. Junien et al., 
Epigenomique nutritionnelle..., p. 396; E.J. McAllister et al., Ten putative contributors to the obe
sity epidemic, «Critical Reviews in Food Science and Nutrition» 2009, n° 49(10), p. 868-913).

102 N. Rose, P. Rabinow, op. cit.
103 Comme «Slimmer Zwanger» aux Pays-Bas (www.slimmerzwanger.nl/nl/).

http://www.slimmerzwanger.nl/nl/
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mieux se nourrir ou de faire le choix de styles de vie appropries (cf. supra 1.2) 
en sont paradigmatiques. Cependant les modes de subjectivation induits par le 
biopouvoir imposent des formes de responsabilisation dont l ’epigenetique devient 
aujourd’hui l ’une des scenes privilegiees104. Les meres sont tout particulierement 
visees. Les medias -  en Australie par exemple -  tendent a construire, en s’ap- 
puyant sur des etudes scientifiques, une figure de la mere obese comme mettant 
en danger l ’enfant qu’elle fait naitre et les generations futures mais comme cons
tituent egalement un danger pour elles-memes105.

Cette construction sociale de la mere obese comme un danger pour son en
fant debouche sur la cristallisation d ’une forme d ’antagonisme potentiel entre les 
droits et libertes de la mere vs. les droits attribues a l ’enfant voire au fretus que 
le corps social se donnerait pour objectif de defendre ou de preserver106. S’esquisse 
une figure du fretus et de l ’enfant comme victime potentielle, requerant une pro
tection face au comportement irresponsable de ses parents, en particulier de sa 
mere107, et qui justifierait un appel a la mobilisation des pouvoirs publics.

L’identification de ces processus biopolitiques porte-elle a les condamner? La 
participation des travaux en epigenetique a des formes contemporaines de bio
pouvoir et de regulation repose aujourd’hui principalement sur des corps non-eta- 
tiques. Les acteurs et un certain nombre d’institutions sous-etatiques se mobilisent 
pour diffuser les resultats de leur recherche et informer le grand public108. Se cons- 
titue, autour de l ’epigenetique, une scene sur laquelle ces acteurs (chercheurs, 
organisations professionnelles, commissions bioethiques, agences de regulation, 
industriels, etc.) interviennent pour decrire voire inaugurer des faęons de 
problematiser et d’agir sur la conduite individuelle et collective, au nom d’objec- 
tifs dont l ’Etat ne constitue ni l ’origine ni le point de reference. L’identification de 
cette multiplicite de formes et de sources d ’autorite permet au moins de mettre 
a distance l ’idee d ’un pouvoir sur la vie malfaisant de faęon non equivoque.

104 Voir R. Chadwick, A. O’Connor, op. cit., p. 466.
105 M. Warin et al., op. cit., p. 456; J. Keenan, H. Stapleton, Bonny babies? Motherhood 

and nurturing in the age of obesity, «Health, Risk and Society» 2010, n° 12, p. 370. Pour une 
etude sur l’obesite comme stigmate, voir R. Puhl, C. Heuer, The stigma of obesity: a review and 
update, «Obesity» 2009, n° 17, p. 941-964, qui montre comment l’interpretation proposee par 
les media de l’obesite se produit dans les termes de la responsabilite personnelle (voir R. Law
rence, Framing obesity: the evolution of news discourse on a public health issue, «Harvard In
ternational Journal of Press/Politics» 2004, n° 9, p. 56-75; M.F. Bonfiglioli et al., Choice and 
voice: obesity debates in television news, «Medical Journal of Australia» 2007, n° 187, p. 442-445; 
S. Kim, L.A. Willis, Talking about obesity: news framing of who is responsible for causing and 
fixing the problem, «Journal of Health Communication» 2007, n° 12, p. 359-376).

106 Voir R. Longhurst, Pregnant bodies, public scrutiny: «giving» advice to pregnant wo
men, (in:) E. Teather (dir.), Embodied geographies: spaces, bodies and rites o f passage, 
Routledge, Londres 1999, p. 78-90.

107 Voir T. Zivkovic et al., In the Name of the Child: The Gendered Politics of Childhood 
Obesity, «Journal of Sociology» (Special Edition) 2010, n° 46, p. 375-392.

108 Voir Bledina et les 1000 jours (blog-parents.bledina.com).



L'epigenetique: pour de nouvelles poligiques de sante?... 333

Conclusion

Pas plus que dans le domaine de l ’ethique109, l ’epigenetique ne pose au 
design des politiques publiques de nouvelles questions. S ’ouvre seulement 
aujourd’hui avec elle un espace dans lequel se jouent les rapports de la science 
et du politique110. Celle-ci esquisse des orientations pour des politiques de sante 
publique et veut assumer la responsabilite d ’initier des processus sociopolitiques. 
Pourtant la science ne peut se substituer au politique, lorsqu’il est question de 
prendre a bras le corps la reduction des inegalites socioeconomiques et leurs in
cidences sur la sante des populations. La lutte contre des formes de desavantage 
epigenetiquement transmises releve bien d ’une responsabilite politique plutot que 
d’une responsabilite individuelle111. L’eclairage porte aux effets des styles de vie 
ou des comportements alimentaires ne doit pas servir d’argument ni de derivatif 
au fait que l ’inegale repartition des couts et des benefices sociaux a des inciden
ces inegalitaires sur la sante des groupes, composant la societe.

La demande adressee au politique ne peut legitimement se fonder sur une 
rhetorique de la precaution car la mise en reuvre de ce principe requiert de ne 
pas negliger les couts inherents a son application. Ceux-ci s’incarnent en parti- 
culier dans des effets de stigmatisation, lorsque des politiques sanitaires et so- 
ciales visent des groupes specifiques. Convoquer la responsabilite politique plutot 
que la responsabilite individuelle face aux effets sur la sante de facteurs envi- 
ronnementaux, au sens large, constitue une option appropriee. Cependant l ’iden- 
tification et la description de la cible de ces politiques ne doit pas avoir pour 
consequence seconde de reintroduire et de renforcer la responsabilisation voire 
la culpabilisation des individus, pour des situations qu’ils ne maitrisent pas.

109 C. Guibet Lafaye, Ethical issues raised by research...; R. Chadwick, A. O’Connor, op. 
cit., p. 469.

110 M. Gibbons et al., The new production of knowledge. The dynamics of science and re
search in contemporary societies, Sage Publications, Londres 1994; J. Lamy, Penser les rap
ports entre sciences et politique: enjeux historiographiques recents, «Cahiers d’histoire. Revue 
d’histoire critique» 2007, n° 102, p. 9-32.

111 Voir M. Loi, L. del Davio, E. Stupka, op. cit., p. 142.


